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1 Introduction

Le plan d’ëtudes cadre (PEC) est la base de l’ëlaboration des filiëres de formation «Hygiëne
dentaire» des ëcoles supërieures (ES).
Le plan d’ëtudes cadre fixe entre autres le titre ä protëger, le profil de la profession et les
compëtences ä acquërir ainsi que 1’organisation de la formation, la coordination des
composantes scolaires et des composantes pratiques de la formation et les conditions
d’admission.1 En se fondant sur les dispositions de l’ordonnance du DEFR2 sur les
conditions minimales de reconnaissance des filiëres de formation et des ëtudes
postdiplömes des ëcoles supërieures (OCM ES) ainsi que sur Ie plan d’ëtudes cadre
pertinent, le prestataire de formation ëlabore un plan d’ëtudes, rëgle les dëtails de la
procëdure de qualification et ëdicte un rëglement d’ëtudes3

1.1 Organe responsable
L’Organisation faitiëre nationale du monde du travail en santë (OdASantë) et 1’Association
suisse des centres de formation santë (ASCFS) constituent conjointement l’organe
responsable du prësent plan d’ëtudes cadre.

1.2 Examen përiodique du plan d’ëtudes cadre
Tous les sept ans au plus tard, 1’organe responsable demande au Secrëtariat d’Etat ä la
formation, ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI le renouvellement de 1’approbation du plan
d’ëtudes cadre4 Le plan d’ëtudes cadre est au prëalable examinë par la commission
constituëe ä cet effet par 1’organe responsable et si nëcessaire adaptë.

1.3 Bases lëgales et textes normatifs
Loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle (Loi sur la formation
professionnelle, LFPr)

Ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (Ordonnance sur la
formation professionnelle, OFPr)

Ordonnance du DEFR du 11 septembre 2017 concernant les conditions minimales de
reconnaissance des filiëres de formation et des ëtudes postdiplömes des ëcoles
supërieures (OCM ES)

Loi du 22 mars 1991 sur la radioprotection et Ordonnance du 26 avril 2017 sur la
radioprotection .

Ordonnance du 26 avril 2017 sur les formations et les activitës autorisëes en matiëre de
radioprotection (Ordonnance sur la formation en radioprotection)

Loi fëdërale du 15 dëcembre 2000 sur les mëdicaments et les dispositifs mëdicaux (Loi
sur les produits thërapeutiques, LPTh)

Lois et ordonnances cantonales sur l’autorisation de pratiquer.

1 OCM ES, art. 10, par. 1
2 Dëpartement fëdëral de l’ëconomie, de la formation et de la recherche (DEFR)
3 OCM ES, art. 14

4 OCM ES, art. 9
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2 Positionnement

La filiëre de formation d’hygiëniste dentaire diplömë-e ES (ci-aprës HD dipl. ES au pluriel)
prësuppose une formation prëalable de niveau secondaire II.

Le titre dipl. HD ES ouvre des possibilitës de raccordement ä des formations continues au
niveau tertiaire.

2.1 Systëme de formation
1 FORt;, AT tON PROFESSIQNNELLE SUPERtEURE
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Figure 1 : Systëme de formation du Secrëtariat d’Etat ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation
(SEFRI)

2.2 Titre de la profession
La rëussite de la filiëre suivie conformëment au prësent plan d’ëtudes cadre permet d’obtenir
Ie titre reconnu et protëgë par la Confëdëration suivant:

dipl. Dentalhygienikerin HF / dipl. Dentalhygieniker HF
hygiëniste dentaire diplömëe ES / hygiëniste dentaire diplömë ES
igienista dentale dipl. SSS

La traduction anglaise du titre est la suivante :

Registered Dental Hygienist, Advanced Federal Diploma of Higher Education

Plan d’ëtudes cadre Hygiëne dentaire
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3 Profil professionnel

3.1 Explications relatives au profil de la profession et aux compëtences ä
acquëri r

Ce plan d’ëtudes cadre est structurë selon le modële ci-dessous :

Champ professionnel et contexte

Processus de travail 1

Processus de travail 2

etc

Ftgure 2 : Ëlaboration du profil de la profession

Champ professionnel et contexte
Sont dëcrites ici les täches et les activitës centrales, les acteurs concernës et le contexte de
travai l

Processus de travail

Les processus de travail ëmanent du champ professionnel et du contexte. Ils dëcrivent les
diffërentes situations d’application concrëtes et les domaines de täches.

Les situations d’application concrëtes sont des fractions du processus de travail.

Compëtences
La dëfinition des compëtences ä atteindre pour une production rëalisëe avec succës prend
comme rëfërence la description du champ professionnel, le contexte (profil de la profession)
atnsi que la description des processus de travail primordiaux.

Une compëtence est dëfinie comme la facultë d’agir avec succës dans un domaine d’activitë
spëcifique. Afin de dëfinir les compëtences, les situations d’application concrëtes et 1’action
doivent ëtre explicitës. La compëtence sera dëcrite sur la base d’un modële d’action, eIle
prëcise la facultë d’organiser et d’utiliser ses ressources pour atteindre un objectif dëfini,
acquise par une personne dans le cadre d’un enseignement ou par une autre voie.

Plan d’ëtudes cadre Hygiëne dentaire 6
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Nous entendons par ressources :

les facultës cognitives qui comprennent t'exploitation des connaissances, des thëories et
des concepts, mais ëgaËement les savoirs implicites (tacit knowledge) acquis par
I'expërience

les connaissances et savoir-faire qui sont nëcessaires ä une activitë concrëte y compris
I'aptitude de crëer des interactions professionnelles, souvent appelëes «compëtences
sociales»

les convictions et valeurs personnelles.

Modële d’action (modële IPRE)
Le modële d’action permet une description structurëe de chaque action. 11 se subdivise en
quatre ëtapes.

Informer : assimilation d’informations en rapport avec Ia situation.

Ptanifier : planification de prëparatifs d’une action, dëcision sur des alternatives ou des
variantes .

Rëaliser : exëcution, transposition des prëparatifs entrepris en vue d’une action.
Ëvaluer : contröle d’une action ou des effets ëventuels.

Informer

Evaluer Planifier

Rëaliser

Figure 3 : Les quatre ëtapes du cycle complet d’action (IPRE)

Les ëtapes IPRE constituent les normes qui permettent une ëvaluation concrëte des
compëtences. Les normes sont une instrumentalisation des compëtences. Elles permettent
de mesurer des processus d’apprentissage et d’enseignement. Une compëtence est acquise
si une personne est capable de :

assimiler tes informations et les interprëter,
insërer les informations dans la planification des mesures ä prendre,
mettre en muvre les mesures,
en apprëcier l’effet.

Compëtences relevant de la formation gënërale
Les compëtences relevant de la formation gënërale selon l’art. 10, par. 1, let. g OCM ES
doivent ëtre comprises comme faisant partie des ressources.

Plan d’ëtudes cadre Hygiëne dentaire 7
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3.2 Champ d’activitë professionnel et contexte
Les HD dipl. ES dëploient leur activitë dans les domaines de la prëvention et de la thërapie
de la sphëre bucco-dentaire. Leur champ professionnel comprend la prophylaxie des caries,
des parodontites et de la përi-implantite, la promotion de la santë ainsi que les interventions
thërapeutiques dans Ie domaine des thërapies parodontales non chirurgicales et
conservatrices, des lësions des substances dures de la dent et des altëratËons de la
muqueuse buccale.

S’appuyant sur leur analyse et leur ëvaluation des besoins, ils ou elles aident les patients et
patientes, les familles et les groupes ä assumer teur responsabilitë en matiëre de prëvention
dans la sphëre bucco-dentaire. Ils ou elles appliquent des mesures de prëvention sous la
forme de processus de motivation individuels orientës sur la promotion et le maintien de la
santë. A cet effet, ils ou elles dëveloppent une stratëgie et la mettent en muvre. Celle-ci vise
ä rëduire autant que possible la nëcessitë d’interventions restauratrices et thërapeutiques.

Une part importante de ieur travail consiste ä effectuer des interventions prëventives et
thërapeutiques sur les dents, les implants, les structures de soutien de la dent, la gencive et
la muqueuse buccale, dans Ie but de prëserver la structure saine, d’empëcher l’apparition
et/ou la progression des pathologies bucco-dentaires et de faciliter les processus de
guërison. A cette fin, ils ou elles ëlaborent des concepts de traitement d’hygiëne dentaire et
les mettent en muvre en se servant des moyens auxiliaires, instruments et mëthodes
appropriës qu’ils ou elles dëveloppent de faQon continue.

Gräce ä leurs analyses, les HD dipl. ES reconnaissent les altërations pathologiques des
dents, des implants, des structures de soutien de la dent, de la gencive et de la muqueuse
buccale. Ils ou elles en dëduisent les interventions nëcessaires sous forme de conseils,
d’accompagnement et de prise en charge dans les domaines de la prëvention et du
traitement ainsi que de l’esthëtlque. Ils ou elles informent sur les ëtiologies, les
consëquences et les options thërapeutiques, ainsi que sur les offres d’autres spëcialistes. Ils
ou elles disposent des connaissances mëdicales leur permettant de reconnaTtre les
manifestations bucco-dentaires d’altërations relevant de la mëdecine gënërale et de la
sphëre psychosociale ainsi que les consëquences des altërations de la cavitë buccale sur
les autres structures et systëmes mëdicaux et/ou psychosociaux. En cas de besoin, ils ou
elles prennent les mesures adëquates et/ou mettent en @uvre des processus de traitement
dans une collaboration pluridisciplinaire. Ils ou elles peuvent assumer la gestion de tels cas
jusqu’ä leur transfert vers le traitement mëdical / mëdico-dentaire approprië. Ils ou elles font
appel au/ä la mëdecin-dentiste ou au/ä la mëdecin pour toute investigation ou tout traitement
dëbordant leur domaine de compëtence. Dans Ia communication avec les patients et
patientes ainsi que dans la collaboration pluridisciplinaire, ils ou elles identifient les ëventuels
conflits liës ä des divergences d’objectifs et les rësolvent de fagon proactive et constructive.

Les HD dipl. ES assurent de fagon autonome 1’organisation, la planification et l’exëcution des
thërapies d’hygiëne dentaire ainsi que le traitement systëmatique de maintien (recal\). Leur
traitement s’inscrit dans Ie plan thërapeutique gënëral du/de la mëdecin-dentiste et prend en
considëration Ia situation individuelle du patient ou de la patiente, du point de vue de ses
connaissances, aptitudes et attitudes comme de son arriëre-plan socioculturel. En
concertation avec Ie patient ou la patiente, ils ou elles choisissent une thërapie d’hygiëne
dentaire effective et efficiente orientëe vers l’objectif du traitement. Ils ou elles respectent ä
cet ëgard des critëres ëconomiques et ëcologiques.

Plan d’ëtudes cadre Hygiëne dentaire 8
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Les patients et patientes consultent les HD dipl. ES sur recommandation d’un/d’une
mëdecin-dentiste, d’un/d’une mëdecin ou de leur propre initiative. Dans les cas oü leur prise
en charge comporte des risques relevant de la mëdecine ou de la mëdecine dentaire, les HD
dipl. ES s’accordent avec Ie/la mëdecin-dentiste ou Ie/la mëdecin avant le traitement.

Les HD dipl. ES traitent et conseillent des personnes de toutes tranches d’äge, issues de
milieux socioculturels divers, en bonne santë ou prësentant des problëmes mëdicaux. Ils ou
elles sont parfois le seul membre d’une profession de la santë avec lequel les personnes en
bonne santë sont rëguliërement en contact. Dës lors, ils ou elles sont amenës ä assumer
des täches de conseil et de dëtection prëcoce d’ëventuels problëmes physiques ou
psychosociaux et ä prendre les mesures appropriëes.

Les HD dipl. ES ëvoluent au sein d’ëquipes mëdico-dentaires ou mëdicales. Ils ou elles
travaillent dans des cabinets dentaires, cliniques dentaires, höpitaux, ëtabtissements
mëdico-sociaux (EMS), entreprises industrielles, services communaux, cantonaux ou
fëdëraux, ëtablissements scolaires, centres de santë et institutions de formation. Ils ou elles
exercent teur profession en tant qu’employë-e-s ou ä titre indëpendant dans leur propre
cabinet, un cabinet de groupe ou un cabinet collectif. Ils ou elles gërent leur cabinet en
utilisant des instruments d’ëconomËe d’entreprise.

Les HD dIpl. ES exercent leur profession conformëment aux dispositions lëgales. Ils ou elles
sont responsables de leurs prestations. Les responsabilitës mëdicales et mëdico-dentaires
sont dëfinies par des dispositions lëgales et des prescriptions relatives ä l’exploitation des
cabinets

Les HD dipl. ES peuvent, dans leur domaine de compëtences, assumer la responsabilitë de
la gestion et de l’instruction des ëtudiants et ëtudiantes HD, des stagiaires, des assistants et
assistantes dentaires, des assistants et assistantes en prophylaxie ainsi que des ëducateurs
et ëducatrices dentaires scolaires. Ils ou elles dëlëguent des täches concernant
1’organisation, l’hygiëne et/ou la prophylaxie et surveillent leur rëalisation correcte. Sur
demande, ils ou elles conseillent les membres de professions de la santë et de l’ëducation
sur les questions d’hygiëne dentaire.

Dans les ëquipes pluridisciplinaires, p. ex dans des EMS ou des höpitaux, la compëtence
spëcialisëe en matiëre de processus de prëvention en hygiëne dentaire est assumëe par les
HD dipl. ES et/ou par Ie/la mëdecin-dentiste.

L’avenir professionnel des HD dipl. ES sera notablement marquë par les ëvolutions
suivantes :

Evolution sociale

Mutations dëmographiques avec une population toujours plus ägëe qui, gräce ä la
prëvention, peut conserver ses propres dents jusqu’ä un äge avancë.

Exigences croissantes des patients et patientes en matiëre d’esthëtique.

Importance grandissante de la valeur accordëe ä la conservation des dents naturelles.

Augmentation du nombre de patients et patientes prësentant des troubles psychiques.

Augmentation du nombre de patients et patientes prësentant une polymorbiditë.

Augmentation du nombre de patients et patientes prësentant des affections
dëgënëratives.

Plan d’ëtudes cadre Hygiëne dentaire 9
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Augmentation du nombre de patients et patientes tributaires du soutien ëconomique de
leurs proches ou des pouvoirs publics.

Augmentation du nombre de patients et patientes issus de milieux socioculturels divers
ou ayant un vëcu migratoire.

Evolution scientifique et technologique

Importance croissante de la recherche en mëdecine dentaire et dëveloppement du
diagnostic, de la prëvention, de la thërapie non invasive et de la mëdication.

Importance croissante des interactions entre troubles gënëraux et affections de la cavitë
buccale ainsl que des troubles liës au stress.
Dëveloppement des moyens et mëthodes numëriques et techniques.

Evolution de la santë publique

Extension des mesures de prophylaxie et de promotion de la santë dans le cadre de
programmes internationaux, nationaux, cantonaux et communaux.

Renforcement des tiens pluridisciplinaires dans la perspective d’une prise en charge
globale des patients et patientes.

Dëpistage prëcoce d'altërations bucco-dentaires pathologiques et d’affections gënërales
en lien avec ces altërations.

Evolution ëconomique

Haut niveau d’exigences en matiëre d’ëconomicitë et d’efficacitë des prestations, associë
ä une ëlëvation des exigences de qualitë

Degrë ëlevë de standardisation associë ä une orientation plus marquëe du concept de
suivi et de traitement vers une prise en compte des possibilitës et des besoins individuels
des patients et patientes.

3.3 Processus de travail

Le champ professionnel des HD dipl. ES se subdivise en six processus de travail.
Processus de travail 1 : Processus de prävention

Les HD dipl. ES analysent et ëvaluent les besoins des patients et patientes en matiëre de
prëvention dans la sphëre bucco-dentaire, ainsi que leur capacitë ä assumer une
coresponsabilitë dans ce domaine. Ils ou elles identifient les besoins et les possibilitës de
personnes, de familles et de groupes et ëlaborent, avec eux et pour eux, des concepts de
prëvention adaptës ä chaque situation.

Is ou elles planifient et organisent des programmes d’apprentissage et de promotion pour la
population et les mënent ä bien sous leur propre responsabilitë. Par le changement de
comportement ainsi induit, ils ou elles contribuent ä maintenir et ä promouvoir la santë ainsi
qu’ä rëduire autant que possible la nëcessitë d’interventions restauratrices et thërapeutiques.

Ils ou elles ont conscience de l’importance de la prëvention individuelle et agissent en
consëquence .

Plan d’ëtudes cadre Hygtëne dentaire 10
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Processus de travail 2 : Processus de communication et de motivation

Par un mode de communication adaptë ä la situation et aux destinataires, les HD dipl. ES
sont responsables de crëer une relation de nature ä instaurer la confiance avec les patients
et patientes ainsi qu’avec leurs proches. Ils ou elles ëtablissent une communication
professionnelle et compëtente dans le contexte de la collaboration pluridisciplinaire, avec les
institutions comme les crëches et garderies, groupes de jeux, ëcoles, universitës, lieux de
stage, höpitaux, cliniques dentaires scolaires et EMS, de mëme qu’avec les autres acteurs
tels que les autoritës, les mëdias et les reprësentants de groupes d’intërët.

Ils ou elles ëtablissent avec l’ensemble de ces entitës des contacts en qualitë
d’interlocuteurs spëcialisës pour toutes les questions liëes ä leur champ professionnel. Celui-
ci comprend la prophylaxie des caries, des parodontites et de la përi-implantite, la promotion
de la santë ainsi que la thërapie parodontale non chirurgicale et conservatrice, d’autres
thërapëes dans Ie domaine de lësions des substances dures de la dent et d’altëratlons de la
muqueuse buccale ainsi que la prise en charge de certains aspects d’ordre esthëtique.

Leur professionnalisme s’exprime par la responsabilitë thëmatique prise dans les questions
d’hygiëne dentaire ainsi que par d’autres ëlëments tels que la rëflexion dans les processus,
une stratëgie orientëe vers la prophylaxie, 1’application de mëthodes spëcifiques dans les
domaines didactique et pëdagogique et la compëtence en matiëre de conseil. Ils ou elles
respectent les principes dëontologiques et la protection de la personnalitë. Its ou elles sont
soumis au devoir de discrëtion et ne peuvent transmettre les donnëes concernant les
patients et patientes qu’avec l’assentiment de ceux-ci.

Processus de travail 3 : Processus thërapeutique
Dans le cadre de leurs compëtences, les HD dipl. ES sont responsables de rëaliser les
anamnëses requises pour leur champ professionnel. Ils ou elles recueillent les donnëes
pertinentes concernant les patients et patientes prësentant ou non des risques mëdico-
dentaires ou mëdicaux. Ils ou elles effectuent des radiographies en se conformant aux
dispositions lëgales ainsi qu'au concept en vigueur au sein de Ë’ëtablissement. Dans leur
domaine de compëtence, ils ou elles identifient et nomment les altërations pathologiques des
dents, des implants, des structures de soutien de la dent, de la gencive et de la muqueuse
buccale. Sous leur propre responsabilitë, ils ou elles effectuent des traitements et donnent
des conseils dans leur domaine de compëtence en s’appuyant sur l’interprëtation des
donnëes recueillies, sur un plan thërapeutique d’hygiëne dentaire prëalablement ëtabli ainsi
que sur une concertation avec les patients et patientes et leurs proches. Ils ou elles prennent
en considëration Ia situation individuelle des patients et patientes aux niveaux physique,
psychosocial et socioculturel ainsi que Ie plan thërapeutique gënëral du/de la mëdecin-
dentiste. Au cours du processus de traitement, ils ou elles reconnaissent ä temps les
modifications rapides et non prëvisibles et adaptent leur action de faQon continue en se
conformant ä des critëres professionnels. Ils ou elles s’orientent sur des concepts de
traitement fondës sur des donnëes probantes et utilisent les moyens auxiliaires, instruments
et mëthodes appropriës.

Ils ou elles identifient les signes de changement ëgalement dans les structures et systëmes
en dehors de leur champ professionnel, ainsi que les crises d’ordre psychosocial et
socioculturel, et induisent Ie cas ëchëant des processus de traitement dans le cadre d’une
collaboration pluridisciplinaire.
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Processus de travail 4 : Gestion des ressources et des procëdures
Les HD dipl. ES assument la responsabilitë des procëdures organisationnelles et
administratives dans leur domaine de compëtence. Ils ou elles les perfectionnent en continu
en tenant compte des rësultats des ëvatuations et de la recherche et en respectant les
dispositions lëgales.

Ils ou elles assurent de fagon autonome 1’organisation, la planification et l’exëcution des
thërapies d’hygiëne dentaire ainsi que le traitement systëmatique de maintien (recall).

Par des mesures d’assurance qualitë, its ou elles garantissent une gestion ëconomiquement
et ëcologiquement durable du matëriel et des appareils et organisent Ia place de travail dans
Ie respect des dispositions lëgales. Ils ou elles se renseignent sur les nouveaux produits, les
ëvaluent et les ajoutent Ie cas ëchëant ä leur offre.
Processus de travail 5 : Gestion

Selon le modële de travail adoptë, les HD dipl. ES assument, dans leur domaine de
compëtence, la responsabilitë de la gestion et de l’instruction des ëtudiants et ëtudiantes HD,
des stagiaires, des assistants et assistantes dentaires, des assistants et assistantes en
prophylaxie ainsi que des ëducateurs et ëducatrices dentaires scolaires. Ils ou elles leur
dëlëguent des täches, dont ils ou elles conservent la responsabilitë globale, et ëvaluent la
qualitë des travaux rëalisës. Ils ou elles instruisent tes ëtudiants et ëtudiantes HD durant leur
stage et se chargent de leur qualification. Ils ou elles sont conscient-e-s des champs de
polaritë existant entre les exigences de qualitë, les objectifs agogiques et les impëratifs
ëconomiques et dëfinissent des prioritës de faQon fondëe.

Dans la gestion de leur cabinet, du cabinet de groupe ou du cabinet collectif ou en tant
qu’employë-e-s, ils ou elles appliquent des instruments d’ëconomie d’entreprise pour
1’organisation et la planification, la communication et Ie marketing, la gestion du personnel et
la gestion financiëre.

Processus de travail 6 : Evolution professionnelle et gestion des connaissances
Les HD dipl. ES dëveloppent en continu leurs compëtences techniques, mëthodologiques,
personnelles et sociales. En participant ä des formations continues et ä des
perfectionnements et en consultant la littërature spëcialisëe, ils ou elles suivent l’ëvolution de
leur profession et des connaissances spëcifiques et maintiennent ainsi leur savoir ä jour. Ils
ou elles apportent leurs propres contributions ä des sëminaires et congrës spëcialisës. Ils ou
elles considërent les dëcouvertes avec un esprit critique et introduisent des innovations
pertinentes dans leur quotidien professionnel.

Ils ou elles participent ä l’ëvaluation des contenus des formations.

Ils ou elles s’engagent pour la transmission des savoirs dans le contexte pluridisciplinaire.

Ils ou elles reprësentent leur profession face au public.

Ils ou elles participent ä des projets de recherche dans leur cercle professionnel et assument
une coresponsabilitë dans leur mise en @uvre et leur rëalisation.
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3.4 Compëtences
AperQU des processus de travail et des compëtences ä acquërir
Processus de travail 1
Processus de

Processus de travail 2
Processus de
communication et de
motivation

Processus de travail 3
Processus
thërapeutique

Processus de travail 4
Gestion des
ressources et des

Processus de travail 5
Gestion

Processus de travail 6
Ëvolution profession-
nelle et gestion des

1.1
Information aux individus
et aux groupes

2,1

Concept relationnel /
communication avec les
patients et patientes

3.1
Anamnëse et recueil
de donnës

4.1
Gestion du matërie

5.1
Responsabilitë

6.1
Transfert des savoirs

1.2
Prëvention individuelle

2.2
Collaboration au sein de
l’ëquipe et avec autres
professionnel-le-s

3.2
Radiographie

4.2
Organisation du travai

5.2
Gestion des conftits

6.2
Formation tout au long
de la vie

2.3
Motivation et changement
de comportement

3.3
Interprëtation des donnëes

4.3
Garantie de l’hygiëne du
lieu de pratique et
prëvention des infections

6-3
Recherche et
dëveloppement

3.4
Planification d’un traitement
d’hygiëne bucco-dentaire

4.4
Assurance qualitë

6.4
Relations publiques

3.5
Rëalisation du traËtement
d'hygiëne bucco-dentaire

3.6
Maitrise des situations
imprëvues

Figure 4 : Processus de travail et des compëtences ä acquërir
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Processus de travail 1 : Processus de prëvention IB
Processus de travail

Les HD dipl. ES analysent et ëvaluent les besoins des patients et patientes en matiëre de
prëvention dans la sphëre bucco-dentaire, ainsi que teur capacitë ä assumer une
coresponsabilitë dans ce domaine. Ils ou elles identifient les besoins et les possibilitës de
personnes, de familles et de groupes et ëlaborent, avec eux et pour eux, des concepts de
prëvention adaptës ä chaque situation.

Ils ou elles planifient et organisent des programmes d’apprentissage et de promotion pour la
population et les mënent ä bien sous leur propre responsabilitë. Par le changement de
comportement ainsi induit, ils ou elles contribuent ä maintenir et ä promouvoir la santë ainsi
qu’ä rëduire autant que possible la nëcessitë d’interventions restauratrices et thërapeutiques.

Ils ou elles ont conscience de l’importance de la prëvention individuelle et agissent en
consëquence.

Compëtence 1.1 : Information aux individus et aux groupes
Situation d’application concrëte

S’appuyant sur des dëcouvertes fondëes sur des donnëes probantes, sur des concepts de
prëvention ëlaborës en concertation avec Ia ou les personnes concernëes ou sur des
concepts existants choisis de maniëre adëquate, les HD dipl. ES donnent aux personnes,
aux familles et aux groupes de toutes tranches d’äge une information adaptëe aux
destinataires sur la prëvention d’affections bucco-dentaires et les options de traitement, sur
la possibilitë d'assumer une responsabilitë dans ce domaine ainsi que sur les consëquences
de ces affections sur l’ëtat de santë gënëral.

Par ce travail de sensibilisation, ils ou elles apportent une contribution ä la prëvention
primalre visant le maintien et la promotion de la santë.

Pour rëaIËser cette täche, ils ou elles appliquent des modëles, mëthodes, programmes et
concepts actuels pertinents, spëcifiques ä des personnes ou ä des groupes.

Cycle d’action

1 Identifier, analyser et ëvaluer les besoins et les possibilitës spëcifiques des personnes,
des familles et des groupes.

P Choisir, dans les analyses et les concepts de prëvention existants, les contenus et les
approches appropriës et planifier leur mise en muvre auprës des diffërents groupes
cibles

R

E

Informer, en fonction de la situation et des destinataires, sur les connaissances et les
mëthodes scientifiquement ëtayëes destinëes ä prëvenir et ä promouvoir la santë.

Apprëcier l’effet de son action au moyen d’instruments d’ëvaluation et de concert avec
d’ëventuels partenaires. Mener une rëflexion sur les rësultats et en dëduire des
mesures d’optimisation pour te concept de prëvention et la dëmarche adoptëe.

Compëtence 1.2 : Prëvention individuelle

Situation d’application concrëte

Dans leur quotidien professionnel, les HD dipl. ES sont exposë-e-s ä des facteurs nuisibles
pour la santë. Ceux-ci sont liës aux risques d’infection encourus de par le travail dans la
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sphëre bucco-dentaire des patients et patientes, aux positions corporelles et aux
mouvements rëpëtitifs pënibles ainsi qu’aux ëmissions de rayonnements. Ces facteurs sont
susceptibles de porter atteinte ä leur santë et, sous d’autres formes, ä celle des personnes
se trouvant dans teur environnement professionnel proche ou plus lointain. Font partie de
l’environnement proche les personnes placëes sous la responsabilitë des HD dipl. ES ainsi
que les autres personnes se trouvant dans le cabinet. L’environnement plus lointain
comprend les personnes intëgrëes aux processus de travail hors du cabinet, comme les
techniciens et techniciennes dentaires.

Les HD dipl. ES prennent, pour eux-mëmes et pour leur environnement professionnel, les
mesures de protection requises contre les atteintes ä la santë dues ä des facteurs
professionnels, la transmission d’infections et les accidents professionnels.

Ils ou elles se protëgent personnellement et protëgent leur environnement contre les
ëmËssions de rayonnements.

Ils ou elles respectent les dispositions lëgales en la matiëre.

Cycle d’action
1

P

Identifier les risques spëcifiques auxquels eux-mëmes ou les personnes de leur
environnement sont exposës dans l’exercice de la profession.

Dëcider des mesures ä prendre et de la dëmarche ä adopter en fonction de la situation
et planifier leur mise en muvre.

R Prëvenir les dangers et les risques en vue de protëger leur propre santë physique et
psychique ainsi que celle des personnes se trouvant dans leur environnement
professionnel. Travailler selon des principes d’ergonomie et d’hygiëne et favoriser
l’observation de ces principes par les personnes se trouvant dans leur environnement.
Instruire les personnes placëes sous leur responsabilitë et les aider ä se conformer aux
rëgles

E Analyser tes rësultats des mesures prises et leurs effets sur leur propre santë physique
et psychique et celle des personnes se trouvant dans leur environnement professionnel
et adapter les mesures en consëquence.

Processus de travail 2 : Processus de communication et de motivation
Processus de travail

Par un mode de communication adaptë ä la situation et aux destinataires, les HD dipl. ES
sont responsables de crëer une relation de nature ä instaurer la confiance avec les patients
et patientes ainsi qu’avec leurs proches. Ils ou elles ëtablissent une communication
professionnelle et compëtente dans le contexte de la collaboration pluridisciplinaire, avec les
institutions comme les crëches et garderies, groupes de jeux, ëcoles, universitës, lieux de
stage, höpitaux, cliniques dentaires scolaires et EMS, de mëme qu’avec les autres acteurs
tels que les autoritës, les mëdias et les reprësentants de groupes d’intërët.

Ils ou elles ëtablissent avec l’ensemble de ces entitës des contacts en qualitë
d’interlocuteurs spëcialisës pour toutes les questions liëes ä teur champ professionnel. Celui-
ci comprend la prophylaxie des caries, des parodontites et de la përi-implantite, la promotion
de la santë ainsi que les interventions non chirurgicales et conservatrices dans la thërapie
parodontale, les traitements des lësions des substances dures de la dent et des altërations
de la muqueuse buccale ainsi que la prise en charge de certains aspects d’ordre esthëtique.
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Leur professËonnalisme s’exprime par la responsabilitë thëmatique prise dans les questions
d’hygiëne dentaire ainsi que par d’autres ëlëments tels que la rëflexion dans les processus,
une stratëgie orientëe vers la prophylaxie, 1’application de mëthodes spëcifiques dans les
domaines didactique et pëdagogique et la compëtence en matiëre de conseil. Ils ou elles
respectent les principes dëontologiques et la protection de la personnalitë. Ils ou elles sont
soumis au devoir de discrëtion et ne peuvent transmettre les donnëes concernant les
patients et patientes qu’avec l’assentiment de ceux-ci.

Compëtence 2.1 : Concept relationnel / communication avec les patients et patientes

Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES ëvoluent dans un champ de potaritë entre les demandes et les possibilitës
des patients et patlentes, les indications du traitement et les objectifs de la prëvention. Leurs
interventions se dëroulent par ailleurs dans des contextes caractërisës individuellement par
l’ëtat de santë, le contexte de vie, les ëventuelles limitations d’ordre cognitif et/ou physique,
l’äge et l’arriëre-plan socioculturel de chaque patient ou patiente.

L’ëtablissement de la communication ainsi que l’instauration et le maintien d’une relation de
confiance constituent des facteurs favorisants pour garantir la sëcuritë, t’efficacitë et
l’ëconomicitë des interventions. Ils ont ëgalement pour effet de prëserver et de promouvoir le
bien-ëtre des patients et patientes. La relation est orientëe vers une collaboration ä long
terme et une prëvention durable. Les moyens et mëthodes appropriës pour chaque personne
sont identifiës, dëveloppës et mis en @uvre.

Cycle d’action
1 Identifier les demandes et les possibilitës individuelles des patients et patientes dans

des situations et contextes de vie divers, ainsi que les indications du traitement et les
objectifs de la prëvention en lien avec ta communication et l’ëtablissement de la
relation

P Planifier une approche conforme ä la situation et au contexte de vie des patients et
patientes. Prendre en compte les divers intërëts et possibilitës dans la perspective
d’une collaboration ä long terme et d’une prëvention durable.

R Communiquer, informer et sensibiliser d’une maniëre adaptëe ä la situation et aux
destinataires. Instaurer un climat de confiance gräce un comportement et une attitude
appropriës, mëme dans des conditions difficiles.

E Evaluer l’effet de leur action en examinant la constance de la collaboration avec les
patients et patientes ainsi que le succës de la prëvention durable et adapter la
communication et la relation de maniëre rapide et adëquate, mëme si les conditions
changent de faQon inattendue.

Compëtence 2.2 : Collaboration au sein de l’ëquipe et avec les membres d’autres
professions
Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES travaillent avec des mëdecins-dentistes et des membres d’autres
professions dans le cadre d’une coËlaboration pluridisciplinaire. Ils ou elles assument la
responsabilitë du bon dëroulement de la communication entre les patients et patientes et
Ie/la mëdecin-dentiste ainsi qu’avec d’autres spëciaIËstes et rëpondent d’une collaboration
partenariale, constructive et efficace. Ils ou elles veillent aux intërëts des patients et
patientes pour une prise en charge optimale en matiëre d’hygiëne dentaire. Ils ou elles
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respectent les principes dëontologiques et protëgent la personnalitë. Ils ou elles sont soumis
au devoir de discrëtion et ne peuvent transmettre les donnëes concernant les patËents et
patientes qu’avec l’assentiment de ceux-ci et dans le cadre des dispositions lëgales.

Face ä des institutions teIles que les crëches et garderies, groupes de jeux, ëcoles,
universitës, lieux de stage, höpitaux, cliniques dentaires scolaires et EMS comme avec les
autres acteurs tels que les autoritës, les mëdias et les reprësentants de groupes d’intërët, ils
ou elles se prësentent comme des interlocuteurs spëcialisës pour les questions touchant leur
champ professionnel. Ils ou elles adaptent leur communication aux destinataires ëgalement
lorsqu’ils ou elles sont amenës ä instruire des professionnels des domaines de 1’assistance,
des soins ou de la pëdagogie.

Cycle d’action
1 Identifier les demandes des patients et patientes d’une part, celles des mëdecins-

dentistes et des membres d’autres professions dans le contexte de la collaboration
pluridisciplinaire d’autre part, tout en reconnaissant les exigences des milieux de la
formation et de la politËque. Identifier les besoins des institutions et des autres acteurs
dans la perspective d’une communication adaptëe aux destinataires.

P Planifier des procëdures qui soient conformes aux intërëts des patients et patientes
ainsi qu’aux besoins d’information des institutions et d’autres acteurs, tout en favorisant
une collaboration pluridisciplinaire partenariale, constructive et efficace.

R Agir de fat,on responsable et professionnelle avec les mëdecins-dentistes et les
membres d’autres professions dans le cadre de la collaboration pluridisciplinaire, ainsi
qu’avec les institutions et les autres acteurs. Agir de fat'on proactive, factuelle et
constructive dans les situations de conflits potentielles ou avërëes. Etre capable de
motiver son approche en tout temps.

E Analyser la qualitë de la communication dans le contexte de la collaboration
pluridisciplinaire ainsi qu’avec les institutions et les autres acteurs, en mesurant les
succës remportës. Analyser son action et mener une rëflexion ä son sujet pour en
dëduire des mesures en vue d’optimiser la collaboration.

Compëtence 2.3 : Motivation et changement de comportement
Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES suscitent l’intërët des patients et patientes pour la santë bucco-dentaire et
ses liens avec l’ëtat de santë gënëral en appliquant des mëthodes adaptëes aux besoins des
destinataires et reposant sur des principes psychologiques et agogiques. Ils ou elles
transmettent aux patients et patientes, aux familles, aux groupes ainsi qu’au grand public le
savoir et les aptitudes qui les motivent et les rendent aptes, en s’appuyant sur leurs propres
ressources, ä amëliorer leur propre santë bucco-dentaire. Ils ou elles accompagnent et
soutiennent les patients et patientes dans l’application consëquente des changements de
comportement rëcemment acquis.

Cycle d’action

1 Identifier les possibilitës et besoins individuels des patients et patientes ainsi que de
groupes dëfinis en matiëre de connaissances, aptitudes et attitudes.

P Choisir les mëthodes appropriëes pour induire des changements de comportement, en
fonction des possibilitës et des besoins identifiës.
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R Transmettre ä des personnes et ä des groupes, gräce ä des mëthodes adaptëes, un
savoir et des aptitudes leur permettant de changer leur comportement et les soutenir
dans cette dëmarche.

E Examiner le succës des actions entreprises en considërant le comportement des
patients et patientes ainsi que les rësultats du traitement, mener une rëflexion sur les
adaptations nëcessaires, les analyser, les planifier et les mettre en muvre.

Processus de travail 3 : Processus thërapeutique

Processus de travail

Dans le cadre de leurs compëtences, les HD dipl. ES sont responsabtes de rëaliser les
anamnëses requises pour leur champ professionnel. Ils ou elles recueillent les donnëes
pertinentes concernant les patients et patientes prësentant ou non des risques mëdico-
dentaires ou mëdicaux. Ils ou elles effectuent des radiographies en se conformant aux
dispositions lëgales ainsi qu’au concept en vigueur au sein de l’ëtablissement. Dans leur
domaine de compëtence, ils ou elles identifient et nomment les altërations pathologiques des
dents, des implants, des structures de soutien de la dent, de la gencive et de la muqueuse
buccale. Sous leur propre responsabilitë, ils ou elles effectuent des traitements et donnent
des conseils dans leur domaine de compëtence en s’appuyant sur l’interprëtation des
donnëes recueillies, sur un plan thërapeutique d’hygiëne dentaire prëalablement ëtabli ainsi
que sur une concertation avec les patients et patientes et leurs proches. Ils ou elles prennent
en considëration Ia situation individuelle des patients et patientes aux niveaux physique,
psychosocial et socioculturel ainsi que Ie plan thërapeutique gënëral du/de la mëdecin-
dentiste. Au cours du processus de traitement, ils ou elles reconnaissent ä temps les
modifications rapides et non prëvisibles et adaptent leur action de fa9on continue en se
conformant ä des critëres professionnels. Ils ou elles s’orientent sur des concepts de
traitement fondës sur des donnëes probantes et utilisent les moyens auxiliaires, instruments
et mëthodes appropriës.

Ils ou elles identifient les signes de changement ëgalement dans les structures et systëmes
en dehors de leur champ professionnel, ainsi que les crises d’ordre psychosocial et
socioculturel, et induisent Ie cas ëchëant des processus de traitement dans le cadre d’une
collaboration pluridisciplinaire.

Compëtence 3.1 : Anamnëse et recueil de donnëes
Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES rëalisent des anamnëses structurëes, saisissent et documentent les
donnëes nëcessaires ä la planification de leur traitement. Ils ou elles reconnaissent et
nomment les altërations pathologiques des dents, des implants, des structures de soutien de
la dent et des structures environnantes.

Ce faisant, ils ou elles prennent en considëration Ia situation individuelle des patients et
patientes aux plans physique, psychosocial et socioculturel, ainsi que les processus
thërapeutiques menës en parallële. Ils ou elles recourent, pour l’anamnëse et le recueil de
donnëes, ä un savoir fondë sur des donnëes probantes ainsi qu’aux moyens et mëthodes
appropriës, qu’ils ou elles dëveloppent sous leur propre responsabilitë en tenant compte des
derniëres dëcouvertes scientifiques.
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Cycle d’action
1 Identifier les donnëes nëcessaires pour la planification du traitement, saisir Ia situation

individuelle des patients et patientes aux plans physique, psychosocial et socioculturel
et se renseigner sur leurs besoins, souhaits et attentes.

P Planifier l’anamnëse et la saisie des donnëes nëcessaires et ëtablir ou solliciter les
documents complëmentaires.

R Rëaliser l’anamnëse et saisir les donnëes pertinentes. Interprëter et documenter les
donnëes et nommer les altërations pathologiques entrant dans leur champ de
compëtence.

E Examiner, sous leur propre responsabilitë, les paramëtres choisis et les comparer
entre eux. Examiner les instruments et les mëthodes utilisës et les dëvelopper.
S’appuyer en la matiëre sur les connaissances les plus rëcentes issues de l’ëvaluation,
de la recherche ainsi que du dëveloppement technologique et numërique.

Compëtence 3.2 : Radiographie
Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES utilisent les installations radiographiques de maniëre autonome ä des fins de
diagnostic mëdico-dentaire, en se conformant aux instructions d’un/d’une mëdecin-dentiste
ou d’un/d’une mëdecin experts en radioprotection. Ils ou elles reconnaissent les indications
pour une radiographie et proposent cet examen Ie cas ëchëant. Ils ou elles ëvatuent la
qualitë des images radiographiques, identifient les ëventuelles sources d’erreurs et
suggërent si nëcessaire des mesures d’amëlioration.

Ils ou elles respectent en la matiëre les dispositions des ordonnances en vigueur sur la
radioprotection .

Ils ou elles identifient et nomment les altërations des dents, des implants, des structures de
soutien de la dent et des structures environnantes et prennent, en concertation avec le
patient ou la patiente, les dëcisions requises pour la planification du traitement d’hygiëne
bucco-dentaire et la thërapie elle-mëme. Pour d’autres examens diagnostiques et
traitements, ils ou elles consultent Ie/la mëdecin-dentiste.

Cycle d’action
1

P

Identifier les facteurs liës au diagnostic ou au traitement pertinents pour la
radiographie.

Planifier la radiographie en tenant compte de la situation individuelle des patients et
patientes ainsi que du concept de l’ëtablissement. Respecter en la matiëre la technique
de mise en place ainsi que les dispositions des ordonnances en vËgueur sur la
radioprotection .

R Rëaliser la radiographie de fagon correcte en tenant compte de la situation individuelle
des patients et patientes ainsi que des dispositions des ordonnances en vigueur sur la
radioprotection. Ënterprëter les radiographies, identifier et nommer les altërations
nëcessitant Ia planification d’un traitement d’hygiëne dentaire. Consulter Ie/la mëdecin-
dentiste ou d’autres spëcialistes s’iI y a lieu de procëder ä des examens diagnostiques
ou ä des traitements complëmentaires.
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E Contröler la qualitë de 1’image radiographique, identifier les ëventuelles sources
d’erreurs et proposer des mesures d’amëlioration. Mener une rëflexion sur le
dëroulement de son propre travail en relation avec la sëcuritë, le bien-ëtre, l’efficacitë
et l’efficience.

Compëtence 3.3 : Interprëtation des donnëes
Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES analysent les donnëes en considërant les images radiographiques ainsi que
les facteurs individuels d’ordre physique, psychosocial et socioculturel. Dans leur domaine
de compëtence, ils ou elles identifient et nomment les altërations pathologiques de la
muqueuse buccale, des dents, des implants et des structures de soutien de la dent ainsi que
les facteurs de risque relevës lors de l’anamnëse. Ils ou etles ëtablissent une synthëse du
point de vue de leur domaine de compëtence en tenant compte des facteurs de risques et
des pronostics mëdicaux et mëdico-dentaires. Ils ou elles tirent les conclusions
professionnellement correctes sur lesquelles reposera leur traitement. Ils ou elles identifient
les signes de changement ëgalement dans les structures extra-orales et les systëmes
organiques hors de leur champ professionnel ainsi que les crises psychosociales et
socioculturelles. Ils ou elles induisent, le cas ëchëant, des processus de traitement dans une
collaboration pluridisciplinaire, mëme en dehors de leur champ d’action. Si nëcessaire, ils ou
elles assument la gestion de tels cas jusqu’ä leur transfert vers le traitement mëdical
approprië

Ils ou elles informent les patients et patientes sur les liens possibles entre altërations bucco-
dentaires et affections relevant de la mëdecine gënërale ainsi que sur les crises
psychosociales et socioculturelles. Ils ou elles leur indiquent les possibilitës d’investigation
ou de traitement existant dans le cadre de l’ëquipe mëdico-dentaire ou auprës d’autres
spëcialistes.

Cycle d’action
1 Analyser les donnëes et identifier les facteurs de risque ainsi que les liens entre les

altërations bucco-dentaires et les signes d’altëration d’autres structures extra-orales et
systëmes organiques hors de leur champ professionnel ainsi que les crises
psychosociales et socioculturelles.

P Planifier l’interprëtation des donnëes et le conseil aux patients et patientes sous une
forme appropriëe.

R Interprëter les donnëes sous l’angIe de l’hygiëne dentaire et en faire une synthëse.
Prendre les dëcisions requises en vue du traitement bucco-dentaire. Conseiller les
patients et patientes et, le cas ëchëant, leurs proches et prëvoir des examens
complëmentaires avec leur accord. Lancer, si nëcessaire, des processus de traitement
dans une collaboration pluridisciplinaire, mëme en dehors de leur champ d’action.

E Examiner et comparer, au cours du traËtement, la pertinence des donnëes relevëes et
les dËscuter en cas de besoin avec d’autres professionnels.

Compëtence 3.4 : Planification d’un traitement d’hygiëne bucco-dentaire
Situation d’application concrëte

Sur la base des donnëes recueillies et de teur synthëse, et en concertation avec les patients
et patientes, les HD dipl. ES ëtablissent un plan individuel de traitement et de prise en
charge bucco-dentaire. Ils ou elles prennent en considëration les objectifs ä court, moyen et
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long terme ainsi que les points forts de la stratëgie. Ce faisant, ils ou elles dëtectent ä temps
les modifications rapides et non prëvisibles et adaptent teur gestion du temps et leur
traitement aux besoins.

Ils ou elles harmonisent la planification de teur traitement d’hygiëne bucco-dentaire avec
celle du traitement gënëral du/de la mëdecin-dentiste ou d’autres spëcialistes, dans le cadre
de la collaboration pluridisciplinaire.

Cycle d’action
1 Identifier les besoins et souhaits d’ordre physique, psychosocial et socioculturel des

patients et patientes qui entrent en ligne de compte dans la planification du traitement
d’hygiëne bucco-dentaire. Reconnaitre de faQon süre et fiable les modifications rapides
et non prëvisibles.

P Dëfinir des prioritës et des objectifs fondës sur des donnëes probantes et les adapter
aux ressources et besoins des patients et patientes. Adapter la planification aux
changements de fagon rapide et süre.

R Etablir, en accord avec Ie patient ou la patiente, un plan individuel de traitement et de
prise en charge bucco-dentaire sur la base des donnëes recueillies et en prenant en
considëration les objectifs ä court, moyen et long terme ainsi que les points forts de la
stratëgie

E Contröler la planification tout au long du traitement et 1’adapter en continu ä la situation
du patient ou de la patiente, mëme si celle-ci connaTt des changements rapides et
imprëvus.

Compëtence 3.5 : Rëalisation du traitement d’hygiëne bucco-dentaire

Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES effectuent le traitement d’hygiëne bucco-dentaire en se rëfërant au plan
thërapeutique ëtabli individuellement. Chez les patËents et les patientes prësentant un ëtat
bucco-dentaire sain, celui-ci est orientë vers la prophylaxie. Le point fort du traitement
consiste alors ä ëliminer les dyschromies ainsi que les dëpöts bactëriens mous et durs ä
prëdominance supragingivale. Pour prëvenir des dommages, iI peut s’avërer nëcessaire de
procëder ä une application sur les dents de fluorure et de vernis dësensibilisant ou
d’effectuer des scellements de fissures. Si Ie patient ou la patiente se trouve dans une phase
oü le risque de caries et de gingivite, tout comme la probabilitë de souffrir d’autres
pathologies bucco-dentaires, sont trës faibles, des amëliorations d’ordre esthëtique peuvent
ëtre planifiëes et rëalisëes. Les HD dipl. ES effectuent le blanchiment des dents vitales aprës
ëvaluation des risques.

Chez les patients et patientes prësentant une inflammation des tissus entourant Ia dent ou
l’implant, les HD dipl. ES choisissent les moyens appropriës permettant un nettoyage en
profondeur malgrë les conditions difficiles. Chez les patients et patientes souffrant de
parodontite ou de përi-implantite avec perte osseuse sur les structures de soutien de la dent
ou 1’os supportant l’implant, pouvant affecter nëgativement l’ëtat de santë gënëral, le point
fort du traitement se modifie. L’ëlimination des dëpöts bactëriens durs et mous se fait dans
certains cas dans la rëgion sous-gingivale profonde, oEl 1’anatomie de la racine n’est pas
prëvisible dans tous ses dëtails et oü il n’existe aucun accës visuel. Dans ces cas, les HD
dipl. ES adaptent en continu les techniques et moyens utilisës pour le nettoyage, d’entente
avec Ie patient ou la patiente. Le traitement de la përi-implantite s’effectue en accord et en
collaboration avec Ie/la mëdecin-dentiste. En cas d’intervention chirurgicale, les HD dipl. ES
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peuvent prendre en charge, sur Ënstruction du/de la mëdecin-dentiste, l’ablation des fils de
suture et les contröles de suivi.

S’appuyant sur les rësultats cliniques et anamnestiques, les HD dipl. ES ëvaluent les
ëventuelles inflammations locales ou gënëralisëes rëstduelles. Ils ou elles dëcident, selon les
circonstances en concertation avec Ie/la mëdecin-dentiste, s’iI y a IËeu de prëvoir des
nettoyages supplëmentaires associës ä une instruction sur l’hygiëne bucco-dentaire et ä une
dësinfection ou si d’autres mesures mëdico-dentaires s’imposent. En cas de perte de tissu,
les donnëes morphologiques de la racine et la vulnërabilitë accrue aux caries de la racine
dënudëe influent sur les travaux effectuës manuellement et sur te traitement des surfaces
radiculaires avec diffërents vernis pour le contröle de la carie et la dësensibilisation. Dans
cette phase, le point fort du traitement effectuë par les HD dipl. ES consiste ä ëviter
l’extension de la parodontite ou de la përi-implantite, ä maintenir Ia situation stable et ä
rëduire les effets nëgatifs sur l’ëtat de santë gënëral.

Chez les patients et patientes qui surchargent leur musculature masticatoire par des
parafonctions conscientes ou inconscientes, les HD dipl. ES attirent leur attention sur ces
phënomënes et les aident ä rëduire ou ä supprimer entiërement ces surcharges par des
exercices de relaxation et/ou d’ëtirement, des massages ou d’autres techniques physiques
ou mentales. Ils ou elles donnent aux patients et patientes souffrant d’oligosialie ou de
mucosite une instruction sur des mesures susceptibles d’attënuer tes sympt6mes, afin
d’amëliorer leur bien-ëtre et de rëduire autant que possible les effets nëgatifs d’une
diminution de la sëcrëtion salivaire sur les structures bucco-dentaires.

Dans toute situation, ils ou elles vërifient s’iI y a lieu de tenir compte, dans le traitement,
d’autres symptömes de pathologies locales ou systëmiques. Dans chaque cas, ils ou elles
veillent ä la sëcuritë des patients et patientes, ä leur bien-ëtre, ä la prëservation de leurs
ressources et possibilitës individuelles ainsi qu’ä l’efficacitë et l’ëconomicitë de leur action.

Cycle d’action
1

P
S’informer sur le traitement ä prodiguer d’aprës Ie plan thërapeutique.
Planifier le traitement conformëment aux points forts et aux ëtapes thërapeutiques
dëfinis. Prëparer les instruments nëcessaires. Se renseigner sur l’ëtat de santë de la
personne et sur sa situation par rapport ä d’autres symptömes de pathologies locales
ou systëmiques.

R Appliquer leur plan thërapeutique en veillant ä la sëcuritë des patients et patientes, ä
leur bien-ëtre, ä leurs ressources et possibititës individuelles, ä la situation du moment
ainsi qu’aux critëres d’efficacitë et d’ëconomicitë.

E Examiner les rësultats du traitement sur la base des critëres de sëcuritë, de bien-ëtre,
d’efficacitë et d’ëconomicitë et introduire si nëcessaire, de faQon autonome, des
mesures correctives dans les domaines du recueil de donnëes, de la planification et du
traitement.

Compëtence 3.6 : Maitrise des situations imprëvues
Situation d’application concrëte

Dans leurquotidien professionnel, les HD dipl. ES agissent de maniëre anticipatrice,
appropriëe et conforme ä la situation. Pour des raisons physiques, psychosociales ou
techniques, des imprëvus d’ordre mëdical ou mëdico-dentaire peuvent cependant survenir
en tout temps, nëcessitant une adaptation de la procëdure initialement prëvue. En pareil cas,
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les HD dipl. ES adaptent leur procëdure. Ils ou elles rëagissent de faQon professionnelle et
süre

Les HD dipl. ES appliquent les concepts de soins d’urgence, qu’ils ou elles contribuent ä
ëlaborer et ä dëvelopper, et respectent les dispositions lëgales. Le cas ëchëant, ils ou etles
mettent en muvre les processus de traitement requis dans le cadre de la collaboration
pluridisciplina ire .

Cycle d’action
1 Identifier, dans le quotidien professionnel et sur la base des informations disponibles,

les conditions physiques et psychosociales des patients et patientes aËnsi que les
risques techniques pouvant gënërer des situations imprëvisibles.

P Anticiper les situations imprëvisibles en prëparant les mesures requises. Elaborer au
besoin les concepts nëcessaires.

R Agir, dans les sttuations imprëvues, de maniëre appropriëe et modifier si nëcessaire
les procëdures de fagon süre et professionnelle, de faQon ä garantir leur sëcuritë ainsi
que celle des patients ou patientes.

Mener une rëflexion critique sur leur action afin d’optimiser la maTtrise d’ëventuelles
situations imprëvues et adapter Ie concept d’urgence Ie cas ëchëant.

E

Processus de travail 4 : Gestion des ressources et des procëdures
Processus de travail

Les HD dipl. ES assument la responsabilitë des procëdures organisationnelles et
administratives dans leur domaine de compëtence. Ils ou elles les perfectionnent en continu
en tenant compte des rësultats des ëvaluations et de la recherche et en respectant les
dispositions lëgales.

Ils ou elles assurent de fagon autonome 1’organisation, la planification et l’exëcution des
thërapies d’hygiëne dentaire ainsi que le traitement systëmatique de maintien (recall).

Par des mesures d’assurance qualitë, ils ou elles garantissent une gestion ëconomiquement
et ëcologiquement durable du matëriel et des appareils et organisent Ia place de travail dans
Ie respect des dispositions lëgales. Ils ou elles se renseignent sur les nouveaux produits, les
ëvaluent et les ajoutent Ie cas ëchëant ä leur offre.

Compëtence 4.1 : Gestion du matëriel

Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES garantissent la gestion ëconomiquement et ëcologiquement durable du
matëriel, des appareils, des instruments, des produits et des mëdicaments dans leur
domaine de compëtence. Ils ou elles vërifient que les appareils et les instruments sont
disponibles, utilisables et en ëtat de fonctionner. Ils ou elles veillent ä la maintenance et ä
l’entretien corrects des installations techniques. Lorsque ces täches sont dëlëguëes, ils ou
elles en garantissent la qualitë par une surveillance et une instruction appropriëes.

Ils ou elles se renseignent sur les nouveaux produits, les ëvaluent et les ajoutent Ie cas
ëchëant ä leur offre. Ils ou elles appliquent dans leur domaine de compëtence les
connaissances techniques et scientifiques ainsi que les dëcouvertes basëes sur des
donnëes probantes.
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Cycle d’action
1 Se renseigner en continu, selon les besoins relevës, sur les innovations en termes de

matëriel, d’appareils, d’instruments, de produits et de mëdicaments concernant leur
domaine de compëtence, ainsi que sur l’entretien requis.

P Elaborer des normes pour une gestion efficiente et durable sur les plans ëconomique
et ëcologique. Garantir Ie respect de ces normes, le cas ëchëant en dëlëguant cette
täche

R Gërer le matëriel, les appareils, les instruments, les produits et les mëdicaments.
Contröler et garantir qu’ils soient disponibles, utilisables et en ëtat de fonctionner.
Lorsque ces täches sont dëlëguëes, en garantir ta qualitë par une surveillance et une
instruction appropriëes.

E Contröler rëguliërement la disponibilitë du matëriel, des appareils, des instruments, des
produits et des mëdicaments ainsi que I'existence de normes et procëder aux
adaptations requises.

Compëtence 4.2 : Organisation du travail
Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES ëlaborent un concept de l’ëtablissement adaptë ä leur champ professionnel,
Ie cas ëchëant en collaboration avec leurs collëgues et Ie/la mëdecin-dentiste. Ils ou elles le
mettent en muvre en appliquant des instruments de planification pour le dëroulement du
travail ainsi que des moyens auxiliaires techniques. Ils ou elles ëvaluent et dëveloppent en
continu Ie concept de l’ëtablissement, les instruments de planification et les moyens
auxiliaires techniques en vue de les optimiser.

Ils ou elles veillent au dëroulement professionnel correct des täches administratives dans
leur champ de compëtence. Ils ou elles garantissent la documentation des donnëes
administratives et thërapeutiques du patient ou de la patiente ainsi que leur archivage, dans
le respect des dispositions sur la protection des donnëes. Ils ou elles dëfinissent l’intervalle
entre les phases de maintien et, selon Ie concept de l’ëtablissement, assurent leur mise en
oeuvre

Cycle d’action

Se procurer les donnëes nëcessaires pour dëvelopper et appliquer un concept de
l’ëtablissement permettant d’assurer le bon dëroulement d’une administration et d’une
organisation professionnelles et efficaces.

Planifier le dëroulement du travail sur la base du concept de l’ëtablissement. Planifier,
Ie cas ëchëant, 1’engagement de personnes chargëes de dëvelopper l’organisation du
travail

R Garantir le dëroulement sür et efficient des täches organisationnelles. Documenter et
archiver les donnëes pertinentes pour le traitement. Dëfinir les intervalles entre les
phases de maintien. Accomplir de fagon professionnelle les täches administratives
relevant de leur champ de compëtence. Lorsque ces täches sont dëlëguëes, en
garantir la qualitë par une surveillance et une instruction appropriëes.

Examiner ä intervalles rëguliers Ie concept de l’ëtablissement, les instruments de
planification, le dëroulement du travail ainsi que la qualitë des täches dëlëguëes et
introduire les mesures nëcessaires pour leur optimisation.

E
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Compëtence 4.3 : Garantie de l’hygiëne du lieu de pratique et prëvention des
infections

Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES garantissent la sëcuritë par rapport aux risques de transmission des
infections, tant dans leur environnement professionnel que dans le traitement des patients et
patientes. Ils ou elles ëlaborent un concept d’hygiëne et l’appliquent de faQon correcte. Sur la
base des ëvaluations rëalisëes, ils ou elles le dëveloppent en continu et l’adaptent
rapidement si nëcessaire. Ce faisant, ils ou elles respectent les dispositions lëgales en
matiëre d’hygiëne ainsi que les normes de qualitë.

Cycle d’action
1 Analyser les mesures d’hygiëne et de prëvention des infections qu’iI convient de

prendre dans l’environnement professionnel afin d’ëviter le risque de transmission des
infections.

P

R

E

Elaborer un concept d’hygiëne et planifier son application en fonction des situations.
Planifier l’ëvaluation et le dëveloppement du concept.

Garantir la mise en @uvre conforme ä la pratique du concept et des mesures
d’hygiëne et les adapter rapidement si nëcessaire.

Examiner Ie concept d’hygiëne ainsi que les processus et mesures et les adapter le
cas ëchëant.

Compëtence 4.4 : Assurance qualitë

Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES participent, au sein de l’entreprise, au dëveloppement du concept
d’assurance qualitë pour ce qui concerne leurs domaines de travail, ä savoir notamment le
contact avec les patients et patientes ou la gestion de Ges derniers, le concept de traitement
et de prise en charge bucco-dentaire, l’hygiëne, la maintenance des appareils et l’acquisition
de matëriel. Ce faisant, ils ou elles respectent les dispositions lëgales et les normes de
qualitë dëfinies. Ils ou elles ëlaborent les instruments destinës ä mettre en muvre Ie concept
d’assurance qualitë et contribuent ä leur application et ä leur dëveloppement.

Cycle d’action
1

P

R

Identifier, dans leur environnement professionnel, les exigences relatives au concept
d’assurance qualitë et relever les points faibles du cycle de qualitë.

Elaborer un concept d’assurance qualitë et planifier son application en fonction des
situations. Planifier l’ëvaluation et le dëveloppement du concept.

Garantir la mise en muvre conforme ä la pratique du concept et des mesures
d’assurance qualitë. Lorsque cette täche est dëlëguëe, en garantir la qualitë par une
instruction et une surveillance appropriëes.

E Examiner Ie concept d’assurance qualitë ainsi que les processus et mesures et les
adapter Ie cas ëchëant.
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Processus de travail 5 : Gestion
Processus de travail

Selon le modële de travail adoptë, tes HD dipl. ES assument, dans leur domaine de
compëtence, la responsabilitë de la gestion et de l’instruction des ëtudiants et ëtudiantes HD,
des stagiaires, des assistants et assistantes dentaires, des assistants et assistantes en
prophylaxie ainsi que des ëducateurs et ëducatrices dentaires scolaires. Ils ou elles leur
dëlëguent des täches, dont ils ou elles conservent la responsabilitë globale, et ëvaluent la
qualitë des travaux rëalisës. Ils ou elles instruisent les ëtudiants et ëtudiantes HD durant leur
stage et se chargent de leur qualification. Ils ou elles sont conscients des champs de polaritë
existant entre les exigences de qualitë, les objectifs agogiques et les impëratifs ëconomiques
et dëfinissent des priorËtës de fa9on fondëe.

Dans la gestion de leur cabinet, du cabinet de groupe ou du cabinet collectif ou en tant
qu’employë-e-s, ils ou elles appliquent des instruments d’ëconomie d’entreprise pour
1’organisation et la planification, la communication et Ie marketing, la gestion du personnel et
la gestion financiëre.

Compëtence 5.1 : Gestion
Situation d’application concrëte

Selon le modële de travail adoptë, les HD dipl. ES assument la responsabilitë de l’instruction
et de la gestion. Dans la gestion de leur cabinet, du cabinet de groupe ou du cabinet collectif,
ou en tant qu’employë-e-s, ils ou elles garantissent l’utilisation correcte des instruments de
gestion. Ceux-ci concernent l’organisation et la planification ainsi que la gestion des
ressources, de la communication, du marketing, du personnel et des finances.

Lorsque ces täches sont dëlëguëes, par exemple dans Ie domaine de la gestion du matëriel
et de l’hygiëne, les HD dipl. ES en surveillent l’accomplissement correct.

Ils ou elles accompagnent les ëtudiants et ëtudiantes HD durant teur stage, dont ils ou elles
font la qualification.

Cycle d’action
1 Identifier les täches de gestion et d’instruction dans leur champ professionnel. Relever

les connaissances, aptitudes et attitudes des personnes face auxquelles ils ou elles
assument des täches de gestion et d’instruction.

P Planifier l’utilisation des instruments de gestion pour 1’organisation et la planification, la
communication et Ie marketing, la gestion du personnel et la gestion financiëre.
Planifier les interventions des personnes face auxquelles ils ou elles assument des
täches de gestion et d’instruction en tenant compte de leurs compëtences et de la
situation spëcifique.

R Appliquer des instruments de gestion d’entreprise de maniëre adaptëe ä la situation
pour 1’organisation et la planifËcation, la communication et Ie marketing, la gestion du
personnel et la gestion financiëre. Recourir de maniëre ciblëe aux ressources des
personnes face auxquelles ils ou elles assument des täches de gestion et d’instruction.
Instruire ces personnes et examiner les rësultats de leurs interventions.

E Evaluer l’utilisation des instruments de gestion et d’instruction ainsi que leur propre
action dans ce domaine et les adapter Ie cas ëchëant.
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Compëtence 5.2 : Gestion des conflits
Situation d’application concrëte

Dans tes situations de conflit, les HD dipl. ES agissent de fagon proactive et orientëe
solutions, face ä l’ëquipe comme ä l’ëgard des patients et patientes. Ils ou elles s’engagent
pour une solution constructive. Ils ou eIËes agissent en ëtant conscients des dËffërences en
matiëre de compëtences, röles, droits et devoirs des membres de l’ëquipe et en tenant
compte des connaissances et de l’arriëre-plan socioculturel des patients et patientes.

Ils ou elles appliquent des moyens et des mëthodes adaptës ä la situation.

Cycle d’action
1 Identifier de fagon proactive les situations de conflit potentiel en considërant les

conditions prësentes.
P Planifier des stratëgies permettant une dësescalade des situations de conflit qui

tiennent compte des spëcificitës des membres de l’ëquipe et celles des patients et
patientes.

R Agir de fagon proactive et orientëe solutions et contribuer, par leur attitude, ä la
dësescalade du conflit.

E Mener une rëflexion sur les situations de conflit et adapter Ie cas ëchëant leur mode de
gestion du conflit,

Processus de travail 6 : Evolution professionnelle et gestion des connaissances
Processus de travail

Les HD dipl. ES dëveloppent en continu leurs compëtences techniques, mëthodologiques,
personnelles et sociales. En participant ä des formations continues et ä des
perfectionnements et en consultant la littërature spëcialisëe, ils ou elles suivent l’ëvotution de
leur profession et des connaissances spëcifiques et maintiennent ainsi leur savoir ä jour. Ils
ou elles apportent leurs propres contributions ä des sëminaires et congrës spëcialisës. Ils ou
elles considërent les dëcouvertes avec un esprit critique et introduisent des innovations
pertlnentes dans leur quotidien professionnel.

Ils ou elles participent ä l’ëvaluation des contenus des formations.

Ils ou elles s’engagent pour la transmission des savoirs dans le contexte pluridisciplinaire.

Ils ou elles reprësentent leur profession face au public.

Ils ou elles participent ä des projets de recherche dans leur cercle professionnel et assument
une coresponsabilitë dans leur mise en @uvre et leur rëalisation.

Compëtence 6.1 : Transfeü des savoirs
Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES dëveloppent en continu leurs compëtences techniques, mëthodologiques,
personnelles et sociales. Ils ou elles prennent part ä des sëminaires internes ou externes en
tant que participant-e-s ou intervenant-e-s. Ils ou elles s’engagent dans des organes
professionnels et congrës nationaux et internationaux. Ils ou elles alimentent les revues
spëcialisëes et les forums sur Internet et contribuent ainsi ä actualiser et ä dëvelopper les
compëtences professionnelles en continu. En cas de besoin, ils ou elles reprësentent leur
profession dans les mëdias en apportant leur expertise et leurs contributions.
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Ils ou elles ëvaluent les possibilitës de mise en muvre des dëcouvertes rëcentes issues de la
recherche ou d’autres ëvaluations dans leur pratique quotidienne et introduisent les
innovations pertinentes.

Cycle d’action
1 S’informer, par le biais de mëdias spëcialisës, de sëminaires et de congrës, sur les

dëcouvertes les plus rëcentes concernant leur environnement professionnel.
P Planifier leur contribution au transfert de savoirs en tant que participant-e-s ou

intervenant-e-s lors de manifestations internes ou externes ä leur profession. Planifier
des moyens et des mëthodes pour introduire des innovations.

R Prendre part ä des sëminaires en tant que participant-e-s ou intervenant-e-s.
S’engager dans des organes professionnels et congrës nationaux et internationaux et
apporter leur contribution personnelle ä des mëdias spëcialisës et ä des forums sur
Internet

E Evaluer leur contribution au transfert de savoirs et en tirer des enseignements pour la
transmission future de connaissances.

Compëtence 6.2 : Formation tout au long de la vie
Situation d’application concrëte

En raison des dëcouvertes rëcentes de la recherche et de la technologie dans les sciences
apparentëes, les HD dipl. ES sont confrontë-e-s ä des ëvolutions rapides. Celles-ci
concernent les instruments, le matëriel, les produits, les concepts ainsi que les normes
relatives aux mëthodes de traitement bucco-dentaire. La numërisation prend en la matiëre
une importance croissante par le fait qu’eIle apporte une contribution substantielle ä
l’indËvidualisation et ä l’accroissement de l’efficacitë dans les domaines de 1’organisation, de
la documentation et de la formation.

Les HD dipl. ES ëtendent en continu leurs compëtences techniques, mëthodologiques,
sociales et personnelles afin d’ëtre en mesure de suivre l’ëvolution des conditions et des
ressources technologiques, ëconomiques et sociëtales. Les facteurs principaux sont ä cet
ëgard l’accroissement des pathologies multiples et des affections dëgënëratives chez les
patients et patientes, les exigences en matiëre de direction et de collaboration
pluridisciplinaire ainsi que, dans une forte mesure, les mutations sociëtales comme le
renforcement de la pluralitë et de la migration.

Cycle d’action

1 Identifier en continu leur propre besoin de dëveloppement des compëtences.
P Planifier de maniëre structurëe et continue des activitës en vue d’ëtendre leurs

compëtences techniques, mëthodologiques, sociales et personnelles et sëlectionner
les offres appropriëes.

R

E
Rëaliser les activitës planifiëes de maniëre active et engagëe.

Documenter son parcours professionnel, les formations continues et sëminaires suivis
ainsi que tes compëtences acquises. Evaluer l’effet des activitës de perfectionnement
par rapport ä l’ëËargissement de leurs compëtences et en tirer des enseignements pour
la suite de leur carriëre.
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Compëtence 6.3 : Recherche et dëveloppement

Situation d’application concrëte

Les HD dipl. ES contribuent ä l’ëvaluation et au dëveloppement des appareils, instruments,
matëriels, produits, concepts et normes relatifs aux mëthodes de traËtement bucco-dentaire.

Ils ou elles participent ä des projets de recherche par le relevë, la saisie et l’ëvaluation de
donnëes. Ils ou elles respectent en la matiëre les normes nationales et internationales.

Is ou elles consultent la littërature scientifique afin d’en tirer des enseignements pour leur
pratique professionnelle.

Cycle d’action
1 S’informer, par le biais des mëdias spëcialisës, sur l’ëvaluation et le dëveloppement

des appareils, instruments, matëriels, produits, concepts et normes relatifs aux
mëthodes de traitement bucco-dentaire ainsi que sur les possibilitës de participer ä ces
dëveloppements.

P Planifier la participation ä des projets.
R Tester, dans le cadre de la recherche et du dëveloppement, de nouveaux appareils,

instruments, matëriels et produits et appliquer les concepts et normes. Fournir des
donnëes pour le dëveloppement et les projets de recherche.

E Evaluer teur contribution ä la recherche et au dëveloppement et en tirer des
enseignements pour leur propre action.

Compëtence 6.4 : Relations publiques

Situation d’application concrëte

Dans le cadre de la prëvention ainsi que des processus de communication et de motivation
et par leurs actions dans Ie domaine du dëveloppement professionnel et de la gestion des
savoirs, les HD dipl. ES apportent une contribution essentielle ä la santë bucco-dentaire et,
partant, ä la santë gënërale de la population. Ils ou elles informent sur les causes et la
pathogenëse des affections des dents ou de l’appareil de soutien des dents aËnsi que sur les
prestations d’hygiëne bucco-dentaire et leur durabilitë, de faQon adaptëe aux groupes cibles.
Les HD dipl. ES s’engagent activement au sein d’organes pluridisciplinaires et participent ä
des campagnes de promotion de leur profession.

Ils ou elles s’engagent pour les intërëts de leur profession face aux autoritës, dans les
institutions de formation et les ëtablissements du monde du travail ainsi qu’auprës des
mëdias

Cycle d’action
1 Identifier les lacunes et les besoins d’information du public sur les questions de santë

bucco-dentaËre ainsi que sur la profession d’hygiëniste dentaire.
P

R
Lancer des campagnes d’information ou y participer de maniëre active et compëtente.

Mettre en muvre les campagnes d’information en recourant aux mëdias appropriës
selon Ia population visëe. Participer au dëbat public par des prises de position
professionnelles.

E Evaluer leur contribution au travail de relations publiques et en tirer des enseignements
pour la suite de leurs activitës.
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4 Accës ä la filiëre de formation

4.1 Dispositions gënërales
Les dispositions pour l’accës sont fixëes par un rëglement d’ëtudes par le prestataire de la
formation (art. 14, par. 2 OCM ES).

4.2 Conditions gënërales
Sont requis pour I'admission ä la filiëre de formation Hygiëne dentaire : un certificat reconnu
du niveau secondaire II ou une qualification ëquivalente de mëme qu’un examen d’aptitude.

Dans l’examen d’aptitude, le prestataire de la formation vërifie chez les candidats et les
candidates le potentiel d’acquisition du savoir et des compëtences, plus prëcisëment les
compëtences sociales et personnelles. Les habiletës manuelles de dextëritë sont ëvaluëes
en vue du travail minutieux de l’hygiëniste dentaËre.

4.3 Prise en compte des acquis
Le prestataire de la formation peut valider des acquis, pour autant que l’acquisition des
compëtences finales soit garantie.

Pour la validation des acquis, les prestataires de la formation appliquent dans la mesure du
possible des procëdures standardisëes.

Plan d’ëtudes cadre Hygiëne dentaire 30



BGS
ASCFS
ASCFSOdA

5 Organisation de la formation

5.1 Forme de l’offre etampleur
La filiëre de formation hygiëne dentaire comprend au minimum 5400 heures de formation et
dure 3 ans.

5.2 Rëpartition des heures
La filiëre comprend deux parties : la formation scolaire avec un volet thëorique, un volet
prëclinique et un volet clinique; ainsi qu’un stage de fin de formation. Les volets thëorique,
prëclinique et clinique sont dispensës ä l’ëcole et dans Ia cIËnique assurant Ia formation; le
stage de fin de formation est effectuë en entreprise. Les deux parties permettent de
dispenser les connaissances thëoriques, ainsi que les capacitës et les aptitudes pratiques.
En outre, les compëtences personnelles et sociales nëcessaires ä l’exercice expërimentë de
la profession y sont dëveloppëes.

env. 70Q/, min. 25'/,

gl45t70 45cyo

Stage de fin de formation

Marge de manoeuvre des prestataires de la formation

Formation scolaire

Volet thëorique

•
4(

Volets prëclinique et clinique

Marge de manoeuvre des prestataires de la formation

Figure 5 : Structure de la formation

Le volet thëorique ainsi que les volets prëclinique et clinique reprësentent environ 70% de la
durëe totale de la formation.

De cette part, 45% au moins sont consacrës ä la thëorie, et 45% au moins ä la formation
prëclinique et clinique.

Le stage de fin de formation reprësente 25% au moins de la formation globale.

Une marge de man@uvre est accordëe dans la rëpartition des parties de formation pour
prendre en compte les particularitës rëgionales des prestataires.
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Heures de formation

Composantes scolaires et
pratiques de la formation

Formation ä l’ëcole (contröle
de connaissances et
procëdure de qualification –
partie orale, ëcrite et / ou
partie clinique compris)

env. 3860

Formation dans la pratique
(procëdure de qualification
comprise)

env. 1540

Total 5400

5.2.1 Parties de la formation

Composantes scolaires de la formation
a. Volet thëorique

L’objectif est la rëalisation des connaissances professionnelles spëcifiques au domaine de
l’hygiëniste dentaire et des thëmatiques en tien et apparentëes.

Les connaissances sont acquises et transfërëes dans des applications concrëtes, d’abord
simples puis difficiles et complexes. L’enseignement des thëmatiques en lien et apparentëes
permet de comprendre le contexte.

b. Volets prëclinique et clinique

Dans ces volets, sont traitës les concepts d’accompagnement et de traitement, des
situations ä problëmes ainsi que des applications concrëtes. Les savoirs thëoriques sont
transfërës dans la pratique. L’autonomie dans le transfert des savoirs lors des prises en
charge de patients et patientes avec des situations ä complexitë progressive est au centre
de la dëmarche. Le dëveloppement des compëtences personnelles et sociales se dëroule en
parallële.

Dans le volet prëclinique, est acquise l’aisance nëcessaire dans l’instrumentation dans une
optique de prëvention du risque iatrogëne et pour assurer la sëcuritë des ëtudiants et
ëtudiantes.

L’apprentissage du travail minutieux et spëcifique s’effectue dans Ie respect des consignes
d’utilisation des instruments, des matëriaux et appareils adëquats et relëve d’une importance
essentielle.

Durant le voiet clinique, les ëtudiants et ëtudiantes dispensent des traitements aux patients
et patientes conformëment aux instructions donnëes. Les ëtudiants et ëtudiantes font l’objet
d’un suivi et d’une supervision directe. Le bien-ëtre des patients et patientes et Ie respect
des principes ëthiques sont pris en compte. Les ëtudiants et ëtudiantes sont formë-e-s pour
prodiguer un traitement efficient, efficace et ëconomique.

Les ëtudiants et ëtudiantes suivent des stages dans des institutions privëes ou publiques
comme des cliniques, des höpitaux, des ëtablissements mëdico-sociaux, des ëtablissements
scolaires, des centres de santë. Les stages ont une durëe minimum de 120 heures de
formation. Ils ont pour but de promouvoir les compëtences sociales et personnelles
nëcessaires au traitement du public-cible et avec le concours de spëcialistes issus d’ëquipes
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pluridisciplinaires. Les ëtudiants et ëtudiantes dëcouvrent les besoins de partenaires
professionnels futurs et contribuent ainsi ä la promotion et la prëvention de la santë.

Composante pratique de la formation

a Lieu de formation pratique : stage de fin de formation

Durant Ie stage de fin de formation, les ëtudiants et ëtudiantes consolident et augmentent
leurs connaissances et leurs aptitudes afin de dëvelopper les compëtences dëcrites.

Le prestataire de la formation organise des rencontres didactiques rëguliëres pour faciliter la
rëflexion sur tes questions thëoriques et pratiques issues des stages, ainsi que la recherche
commune de solutions possibles.

L’objectif du stage de fin de formation est la maTtrise de la pratique quotidienne dans le cadre
rëel des contraintes temporelles et conceptuelles. La possibilitë est offerte aux ëtudiants et
ëtudiantes de dëvelopper leurs capacitës analytiques et de synthëse ainsi que leur
autonomie. Le stage favorise par aitleurs la cohërence, la socialisation et le dëveloppement
de I'identitë professionnelle.

Le suivi des ëtudiants et ëtudiantes est assurë, jusqu’ä l’accession ä 1’autonomie, par le
praticien-formateur ou la praticienne-formatrice avec le concours du ou de la mëdecin-
dentiste ou de 1’HD dipl. ES.

5.3 Coordination des composantes de la formation

5.3.1 Täches des prestataires de la formation
Le prestataire de la formation en assume la responsabilitë globale.

II dispose d’un plan d’ëtudes qui permet t’identification de l’articulation des diffërents volets et
dëfinit la rëpartition des compëtences pour la partie scolaire et Ie stage de fin de formation.

Le prestataire de la formation se base sur un concept pëdagogique qu’iI a prëcëdemment
dëfini

Le prestataire de la formation coordonne la collaboration avec les partenaires et les informe
du plan d’ëtudes de maniëre gënërale. II formule les objectifs de formation ä I'attention des
entreprises de stage et prend en compte leurs desiderata.

Le prestataire de la formation informe sur :

Ie plan d’ëtudes,
les objectifs de formation,
1’organisation et la planificatlon de la formation,
1’organisation et les critëres d’ëvaluation propres ä la procëdure de qualification.

Le prestataire de la formation dëfinit et ëvalue les exigences pour les entreprises de stage
(art. 15, OCM ES).
Le prestataire de la formation prëpare les ëtudiants et ëtudiantes ainsi que l’entreprise au
stage

5.3.2 Täches des entreprises de stage de fin de formation
L’entreprise de stage complëte Ia formation clinique et favorise l’acquisition des
compëtences requises en situation rëelle de travail.
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5.3.3 Täches des institutions publiques ou privëes de la santë et de l’ëducation
comme entreprises de stage

L’entreprise de stage complëte Ia formation dans le cadre prëvu. EIle favorise l’acquisition
des compëtences requises en situation rëelle de travail.

5.4 Exigences posëes aux prestataires de la formation
La personne responsable de la filiëre de formation possëde un titre d’hygiëniste dentaire
diplömë-e ES. EIle ou iI prësente par ailleurs la qualification de gestion et la qualification
pëdagogique professionnelle requises.

Le corps enseignant doit justifier des qualifications requises par 1’art. 13 de l’OCM ES.

Le prestataire de la formation met ä disposition un nombre adaptë de personnes disposant
des qualifications pëdagogiques requises pour coordonner l’accompagnement et le suivi des
ëtudiants et ëtudiantes en collaboration avec les professionnel-le-s dësignë-e-s dans les
entreprises de stage.

5.5 Exigences posëes aux entreprises de stage de fin de formation
La collaboration entre le prestataire de la formation, les ëtudiants et ëtudiantes et l’entreprise
de stage est rëgie par les exigences minimales suivantes. Les dëtails sont fixës par ëcrit
dans une convention de stage.

Les entreprises de stage permettent aux ëtudiants et ëtudiantes de dëvelopper les
compëtences prëvues dans Ie plan d’ëtudes.

Elles disposent d’un concept approprië, qu’elles appliquent pour la pratique progressive des
ëtudiants et ëtudiantes et leur suivi.

Elles procëdent aux qualifications.

La personne responsable du stage dispose de la compëtence technique et de gestion
adëquate. Une qualification pëdagogique professionnelle de 100 heures de formation serait
souhaitable. Les prestataires de la formation peuvent proposer les offres de formation
continue correspondantes.

Les entreprises de stage collaborent avec la personne chargëe du suivi des stages auprës
du prestataire de la formation.
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6 Procëdure de qualification

6.1 Dispositions gënërales
La procëdure de qualification doit mettre en ëvidence que les compëtences selon Ie point 3.3
du plan d’ëtudes cadre ont ëtë acquises dans le cadre de la filiëre de formation.

Les prestataires de la formation ëdictent un rëglement d’ëtudes sur la procëdure de
qualification et la promotion (art. 14, par. 2 OCM ES).

6.2 Objet de la procëdure de qualification
Procëdure de qualification pendant la formation dans la filiëre
Les contributions et leur progression ä l’ëcole et dans la pratique font l’objet de contröles
përiodiques.

La validation des compëtences s'effectue par une procëdure de promotion conforme ä la
structure de la formation selon point 5.2.

Procëdure de qualification au terme de la formation dans la filiëre
La formation se conclut par un examen de diplöme.

II compte au minimum les parties suivantes :

a) un travail de diplöme orientë sur la pratique ou un projet
b) une ëvaluation clinique
c) une qualification de stage
d) un entretien professionnel.

6.3 Conditions d’admission ä 1’examen de diplöme
Les ëtudiants et ëtudiantes qui rëunissent les conditions dëfinies par le prestataire de la
formation sont admis-e-s ä 1’examen de diplöme.

6.4 Rëalisation de 1’examen de diplöme
Le thëme du travail de diplöme orientë sur la pratique ou du projet a trait au champ d’activitë
professionnel et ä son contexte. Le travail constitue une rëflexion approfondie sur Ie champ
d’activitë professionnelle et s’oriente sur les compëtences.

Dans !’ëvaluation clinique, iI s’agit de dëmontrer les compëtences acquises dans des
situations professionnelles donnëes. Sont ëvaluës le traitement et son suivi idëalement sur
plusieurs mois, ainsi que l’auto-ëvaluation et les conclusions correspondantes effectuës par
les ëtudiants et ëtudiantes.

La qualification de stage a lieu au sixiëme semestre.

L’entretien professionnel sert ä une auto-ëvaluation d’une situation professionnelle concrëte.

6.5 Evaluation et pondëration des performances d’apprentissage et
promotion

Le prestataire de la formation fixe par ëcrit les instruments et les procëdës de toutes les
ëvaluations. Les ëvaluations portent sur les compëtences ä acquërir dans la filiëre de
formation et permettent de se prononcer sur les contributions.
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6.6 Expertes etexperts
L’ëvaluation des ëpreuves a), b) et d) de 1’examen de diplöme est effectuëe par un-e
professionnel-le de l’ëcole et un-e expert-e externe, qui est dëlëguë-e par le prestataire de
formation. Gënëralement, les ëvaluateurs et ëvaluatrices sont des hygiënistes dentaires et
des mëdecins-dentistes. Le prestataire de la formation dëfinit te profil requis.

L’ëvaluation de la partie c) est effectuëe par Ie ou la responsable de stage.

6.7 Diplöme ES
Le diplöme d’hygiëniste dentaire diplömëe ES / hygiëniste dentaire diplömë ES est dëcernë
aux ëtudiants et ëtudiantes ayant rëussi les quatre ëpreuves a), b), c) et d) constituant
I’examen de diplöme conformëment au point 6.2.

6.8 Possibilitë de rëpëtition
Les ëtudiants et ëtudiantes qui ne rëussissent pas 1’examen de diptöme peuvent rëpëter une
fois Ia partie a), b), c) et d) qualifiëe d’insuffisante. Le prestataire de la formation rëgle par
ëcrit les modalitës de rëpëtition et une ëventuelle prolongation de la durëe de formation.

Si le rësultat lors du deuxiëme examen de diplöme, est ä nouveau insuffisant, celui-ci est
considërë comme dëfinitivement non rëussi.

6.9 Procëdure de recours
Les ëtudiants et ëtudiantes peuvent recourir contre toute dëcision de non promotion. Le
prestataire de la formation dëfinit la procëdure de recours.

6.10 Interruption / abandon de la formation
En fin d’une përiode de formation, quiconque devant, pour des motifs jugës importants,
interrompre dëfinitivement ou provisoirement Ia formation re(,oit une attestation du
prestataire de la formation. Celle-ci fait ëtat de la durëe des ëtudes, du temps de prësence,
des contributions, des compëtences acquises et de leur apprëciation. Ces ëlëments sont pris
en compte en cas de reprise des ëtudes aprës une interruption d’une annëe au maximum.
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7 Dispositions transitoires et finales

7.1 Abrogation du droit en vigueur
Le plan d’ëtudes cadre Hygiëne dentaire du 10.07.2009 est abrogë.

7.2 Dispositions transitoires
Les filiëres de formation reconnues selon Ie plan d’ëtudes cadre Hygiëne dentaire du
10.07.2009 doivent soumettre une demande de rëvision de la reconnaissance au SEFRI
dans les 18 mois suivant I'entrëe en vigueur du prësent document.

7.3 Entrëeenvigueur
Le prësent plan d’ëtudes cadre entre en vigueur dës son approbation par le Secrëtariat
d’Etat ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI.
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7.4 Ediction

Ediction par 1’organe responsable

B„.,, 1, .41.G.ZOt4

Organisation faTtiëre nationale du monde
du travail OdASantë

Association suisse des centres de formation
santë ASCFS

99.b'rum 4
Jörg MeydrAnne-Geneviëve Bütikofer

Prësidente Prësident

7.5 Approbation
Approuvë par le Secrëtariat d’Etat ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

Berne, le 2 5 JUIN 2021

Rëmi Hübsch
Vice-directeu r
Chef de la division Formation professionnelle et continue
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8 An nexe

8.1 Glossaire

ASCFS Association suisse des centres de formation professionnelle de la
santë et du social

Assistant / Assistante
dentaire (AD)

Formation professionnelle initiale avec certificat fëdëral de capacitë
Champ professionnel : accueil des patients et patientes, assistance
au fauteuil de traitement, entretien des instruments et des
appareils, administration du cabinet, rëalisation de radiographies
Assistant dentaire / assistante dentaire au bënëfice d’une formation
continue de la SocËëtë suisse des mëdecins-dentistes (SSO) suivie
en cours d’emploi
Engagement conforme au rëglement en vlgueur de la SSO ainsi
qu'aux prescriptions cantonales. Täches principales : information
aux patients et patientes, instructions sur les moyens d’hygiëne
bucco-dentaire, ëlimination du tartre dentaire au-dessus de la
gencive, polissage de l’ëmail dentaire

Assistant en prophylaxie /
Assistante en prophylaxie
(AP)

Cabinet collectif Dans un cabinet collectif, chaque professionnel exerce son mëtier
de faQon Ëndëpendante des autres. II s’agit du regroupement de
deux ou plusieurs professionnels de la mëme discipline et/ou de
disciplines diffërentes qui utilisent des locaux et/ou des
ëquipements communs et/ou qui emploient du personnel en
commun. Chaque professionnel adresse ses propres factures au
patient et patiente.

Cabinet de groupe En rëgle gënërale, regroupement de professionnels de la mëme
discipIËne ou d’une discipline similaire partageant des locaux et des
installations, ayant la mëme organisation de bureau et employant
du personnel en commun. La profession est exercëe de faQon
commune, autrement dit les prestations au patient et patiente
peuvent ëtre fournies par 1’un ou l’autre des partenaires. Elles font
l’objet d’une facture commune et la convention de traitement est
passëe avec le cabinet de groupe, et non pas avec l’un-e des
professionnel-le-s

Carie Dëminëralisation multifactorielle ëvitable de la substance dure de la
dent (ëmail et dentine), causëe par des micro-organismes.

Collaboration
pluridisciplinaire

Collaboration entre des professionnels de la santë et d’autres
professionnels au bënëfice de formations diverses et assumant des
responsabilitës diffërentes (p. ex. mëdecin-dentiste, mëdecin,
hygiëniste dentaire, assistante/assistant dentaire
technicienne/technicien dentaire. diëtëticienne/diëtëticien.
curatrice/curateur) impliquës dans Ia prise en charge du mëme
patient ou de la mëme patiente.

Educateur / Educatrice
dentaire scolaire

Personnes non professionnelles au bënëfice d’une formation leur
permettant, sur instruction, d’effectuer des mesures
prophylactiques sous forme d’exercices de soins dentaires,
d’administration de fluorure et de travail d’information dans les
ëcoles
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Gingivite Inflammation bactërienne (bËoftlm) rëversible de la gencive
marginale. La gingivite peut ëtre aggravëe (modËfiëe) par d’autres
facteurs de risques.

HD dipl. ES Hygiëniste dentaire diplömë ES / HygiënËste dentaire diplömëe ES
Heures de formation selon
art. 42, al. 1 OFPr

Les heures de formation incluent les heures de prësence, le temps
moyen consacrë ä I'ëtude personnelle, les travaux Ëndividuels et les
travaux de groupe, les autres mesures qui s'inscrivent dans le
cadre de la formation, les contröles des connalssances et les
procëdures de qualification, ainsi que la mise en pratique des
connaissances acquises et les stages accompagnës.

Implant (implant dentaire) Elëment constituë de matëriau aËloplastique = synthëtique, insërë
sous forme de vis ou de cylindre dans l’os de la mächoire et
servant de racine dentaire artificielle en vue de placer une prothëse
fixe ou amovible.

Mëdecine dentaire fondëe
sur des donnëes probantes

La mëdecine dentaire fondëe sur des donnëes probantes consiste
ä appuyer les dëcisions cliniques requises dans Ia prise en charge
mëdico-dentaire des patients et patientes sur les dëcouvertes les
plus rëcentes de la recherche clinlque ainsi que sur l’expërience
individuelle de la personne se chargeant du traitement.

Mucosite Inflammation de la muqueuse entourant l’implant dentaire

Oligosialie

Parafonction

Diminution de la sëcrëtËon salivaire

Sollicitation anormale ou excessive des dents, du parodonte et de
la musculature environnante pouvant entraTner des symptömes
multiples.

Parodonte Appareil de soutien = structure de soutien de la dent et systëme
fonctionnel qui ancre Ia dent dans l’ossature de la mächoire.

Parodontite Inflammation irrëversible et destructrice de l’appareil de soutien de
la dent

Përi-implantite Inflammation se manifestant autour de l’implant dentaire et
occasionnant une perte osseuse et une perte d’ancrage.

Recall (phases de maËntien) Systëme d’assurance de la qualitë consistant ä convoquer les
patients et patientes pour un contröle et un traitement ä des
intervalles rëguliers convenus individuellement. II a pour but de
dëtecter prëcocement les altërations de la muqueuse buccale, des
dents et du parodonte et/ou de maintenir la stabilitë d'affections
existantes.

Ressource 1. Dans la description des processus de travail 4 et 5, les
ressources comprennent le matëriel (ressources matërielles) et le
personnel (ressources humaines) disponibles.
2. En relation avec l’acquisition de compëtences et les possibilltës
des patients et patientes (processus de travail 2), les ressources
recouvrent les connaissances, les aptitudes et les attitudes qu’une
personne est susceptible de mobiliser

Scellement de fËssures Obturation de fissures et de cavitës dentaires sans prëparation
prëalable, au moyen de matëriau liquide en vue de prëvenir la
car ie
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sous-gingiva en dessous du niveau de la gencive

Structure de soutien de la
dent

Voir Parodonte

sus-gingival

Thërapie parodontaËe non
chirurgicale et conservatrice

en dessus du niveau de la gencive

La thërapie parodontale non chirurgicale et conservatrice comprend
toutes les ëtapes thërapeutiques du traitement en hygiëne bucco-
dentaire d’affections parodontales
Ces ëtapes incluent en prioritë la mise en place de la capacitë
d’hygiëne bucco-dentaire, l’ëlimination d’agents iatrogënes et de
tous les dëpöts durs et mous sus-gingivaux et sous-gingivaux
(biofilm et tartre). Le traitement se subdivise en plusieurs phases et
vise ä ëliminer ou ä rëduire le processus inflammatoire de fa9on ä
maintenir la stabilitë de la situation parodontale. Dans certains cas,
des mesures consëcutives sont nëcessaires.

Traitement bucco-dentaËre Application de 1’ensemble des compëtences acquises dans la filiëre
de formation Hygiëne dentaire ES
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8.2 Rëpertoire des sources
Guide PEC ES Guide du SEFRI «Elaboration et rëvision des plans d’ëtudes cadres

pour les filiëres de formation et les ëtudes postdiplömes dans les
ëcoles supërieures » de janvier 2020.

Loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle
(Loi sur la formation professionnelle, LFPr)

LFPr

LPTh Loi fëdërale du 15 dëcembre 2000 sur les mëdicaments et les
dispositifs mëdËcaux (Loi sur les produits thërapeutiques, LPTh)

LRaP

OCM ES
Loi du 22 mars 1991 sur la radioprotection

Ordonnance du DEFR du 11 septembre 2017 concernant les
conditions minimales de reconnaissance des filiëres de formation et
des ëtudes postdiplömes des ëcoles supërieures

OFPr Ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle
(Ordonnance sur la formation professionnelle, OFPr)

ORaP Ordonnance du 26 avril 2017 sur la radioprotection
Ordonnance sur la formation
en radËoprotection

Ordonnance du 26 avril 2017 sur les formations et les activitës
autorisëes en matiëre de radioprotection

Rëglement relatif ä l’activitë
de l’assistante dentaire en
tant qu’assistante en
prophytaxie (AP)

Rëglement relatif ä l’activitë de l’assistante dentaire en tant
qu’assistante en prophylaxie (AP)
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